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Carpentras : imbroglio autour du classement
en zone de revitalisation des centres-villes

Le Journal officiel vient de publier la liste réactualisée des communes classées en zone de revitalisation
des centres-villes. En tout, 1 732 communes sont concernées en France par ce dispositif,  dont 167
nouvelles depuis le 1er janvier 2026. Si aucune commune vauclusienne ne fait partie de cette nouvelle
cuvée (voir annexe I), la ville de Carpentras figure parmi celles qui en sortent (voir annexe II). Une erreur
selon la commune de Carpentras.

« Il s’agit d’une erreur de la DGALN (Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature),
qui  n’a  pas  pris  en  compte  le  dernier  renouvellement  de  notre  convention  ORT  (Opération  de
revitalisation du territoire), liée à notre classement Action Cœur de Ville, en date du 12 décembre 2023,
explique Serge Andrieu, maire de Carpentras. Le Préfet et le Sous-Préfet ont été saisis de cette erreur
des services de l’État à Paris et sont à nos côtés pour que Carpentras réintègre cette liste lors de la
modification de l’arrêté. »
« Dix départements sont concernés par dix-huit erreurs similaires en France », constate Serge Andrieu.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053229575
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https://anct.gouv.fr/programmes-dispositifs/action-coeur-de-ville
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


9 février 2026 |

Ecrit par le 9 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/journal-officiel/   2/4

Instaurée  en  2020,  les  zone  de  revitalisation  des  centres-villes  permettent  aux  élus  de  voter  des
délibérations afin d’exonérer partiellement ou totalement de CFE (Cotisation foncière des entreprises),
de TFPB (Taxe foncière sur les propriétés bâties) et de CVAE (Cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises) les entreprises commerciales ou artisanales.

« Un dispositif peu utilisé en France. »

« Pour y prétendre, les communes doivent répondre à deux critères : avoir conclu une convention ORT
(ndrl : ce qui donc semble être le cas pour Carpentras) et avoir un revenu fiscal médian par unité de
consommation inférieur à la médiane nationale », précise nos confrères de Localtis,  le média de la
Banque des territoires qui constate aussi que ce dispositif est peu utilisé. Notamment parce que les
communes ne sont pas forcément informées qu’elles font partie du zonage.

14 autres communes vauclusiennes concernées
En Vaucluse, les communes d’Apt, Aubignan, Avignon, Bollène, Cadenet, Cavaillon, l’Isle-sur-la-Sorgue,
Malaucène, Monteux, Orange, Sault, Sorgues, Vaison-la-Romaine et Valréas figurent dans le périmètre
réactualisé qui comprend aussi notamment les villes voisines d’Arles, Châteaurenard, Tarascon, Aramon,
Bagnols-sur-Cèze, Beaucaire, Pont-Saint-Esprit, Remoulins et Roquemaure.

Dispositif Cœur de Ville : « Il n’y a qu’un seul patron, c’est le maire »

BODACC et BOAMP : vers un accès simplifié
aux données économiques
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Avec la modernisation des sites du BODACC.fr, du BOAMP.fr et du Journal-officiel.gouv.fr l’Etat
veut simplifier l’accès aux données économiques.

Dans le prolongement de l’ouverture des données via les API en 2021, la direction de l’information légale
et administrative (DILA) poursuit son objectif : simplifier l’accès aux données économiques. Cette année,
elle opère une refonte de ses sites économiques, le site du Journal Officiel en mars 2022, le Bulletin
officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) – 3,4 millions d’annonces publiées en 2021 –
disponible depuis le 7 juin 2022 et prochainement le site du Bulletin officiel des annonces des marchés
publics (BOAMP) – 145 159 annonces publiées en 2021 – en ligne fin juin 2022. Au-delà d’assurer la
transparence de la vie économique et financière des entreprises, la publication et la valorisation de ces
données soutiennent l’innovation économique, la recherche, la création de valeur et le développement de
nouveaux usages, essentiels aux entreprises.

L’ouverture des données, une ambition gouvernementale
La modernisation du BODACC et du BOAMP s’inscrit dans la continuité de la politique publique de la
donnée, impulsée par le Gouvernement. Adaptées aux usages actuels, les évolutions visent à rationaliser
la mise à disposition des données économiques et faciliter l’accès grâce aux interfaces de programmation
applicative.  De la  simple  recherche à  l’analyse,  les  nouvelles  fonctionnalités  ont  été  pensées  pour

https://www.bodacc.fr/pages/home/
https://www.boamp.fr/
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simplifier  chaque  utilisation,  tout  en  assurant  la  protection  des  données  des  entreprises  et  des
particuliers.

BODACC.fr, un site plus ergonomique, une recherche affinée
Dans la nouvelle version de BODACC.fr, la DILA a ciblé l’amélioration de la recherche. Le site propose
désormais des filtres disponibles tout au long de la recherche pour, à tout moment, affiner et ajuster les
critères.
Sur les avis de ‘Rétablissement personnel’, il est maintenant possible de sélectionner une période de
parution ainsi que de trier les résultats par nom. Pour toutes interrogations, la FAQ (ndlr : Foire aux
questions) est aujourd’hui structurée par thématique et présentée de manière plus ergonomique. En
complément, un glossaire est à disposition.

Simplifier la recherche des marchés publics
Le site BOAMP.fr intègrera de nouveaux critères de recherche, pour accéder directement aux marchés
de fournitures, services ou travaux. Au même titre que BODACC.fr,  des filtres offrent la possibilité
d’affiner la recherche.

Être alerté sur les nouvelles publications
Les deux sites ont simplifié l’accès au service d’alerte. Il est maintenant possible de créer un compte avec
une simple adresse mail et un mot de passe ou encore via FranceConnect. Le service d’alerte permet
d’enregistrer ses recherches récurrentes sur un espace personnel  et  de recevoir  une notification à
chaque nouvelle  publication d’une annonce répondant  aux critères  prédéfinis.  En 2022,  le  BOAMP
recense  plus  de  240  000  abonnés  et  le  BODACC  plus  de  65  000  abonnés.  Les  sites  adressent
respectivement une moyenne de 115 000 et 15 000 alertes quotidiennes.

Accessibilité et sécurité des données
Pour  une meilleure  expérience utilisateur,  les  sites  économiques,  BODACC.fr,  BOAMP.fr  et  Journal
officiel.gouv.fr sont désormais sous le Système de Design de l’Etat.

Les  sites  respectent  par  ailleurs  le  référentiel  général  d’amélioration  de  l’accessibilité  (RGAA),
permettant l’accès aux personnes en situation de handicap et le règlement général sur la protection des
données (RGPD), renforçant le contrôle de l’utilisation des données.
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